
Page 2

Marie-Claude Bellemare

Directe (514) 397-7571

mbellemare@mtl.fasken.com

Le 25 avril 2002

No de dossier :  452/115805.12

PAR MESSAGER ET COURRIEL

Me Véronique Dubois, secrétaire
Régie de l’énergie
800, Place Victoria
2e étage, bureau 255
Montréal (Québec)
H4Z 2A2

Objet :
Intervention de la FCEI relative à la demande prioritaire de modification de la structure des tarifs D3 et D4
Dossier : R-3484-2002
Questions de la FCEI et budget prévisionnel

Chère consœur,

Nous vous transmettons sous plis un original et 8 exemplaires des questions ainsi que le budget prévisionnel de la FCEI adressés à Société en commandite Gaz Métropolitain dans le dossier mentionné en rubrique.

Par ailleurs, nous avons pris connaissance de la décision de la Régie D-2002-85 à l’effet que pour la réunion technique du 15 avril 2002, « un nombre maximal pour les services d’analystes n’excédant pas une (1) journée, incluant la préparation et la présence à la réunion, pour un maximum de deux (2) personnes par intervenant, sur la base de huit heures par jour ». Or, nous tenons à souligner la participation de Me Jocelyn B. Allard, procureur de la SCGM, à cette réunion technique. 

Aussi, croyons-nous que notre participation à titre de procureurs était par le fait même justifiée. Au surplus, nous avons été présents pour une période de deux heures. Nous espérons donc que la Régie de l’énergie réajustera les bornes maximales déterminées dans la décision D-2002-85 pour inclure cette participation de deux heures des procureurs à la réunion technique du 15 avril 2002.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de mes sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

Marie-Claude Bellemare

MCB/jl

c.c. :
Me Jocelyn B. Allard, SCGM

et tous les intervenants

     






